
 

Comité National Kite 
 

Comité directeur du 23 décembre 2020. 
 

Projet d’ajout d’une activité kite à la FFVL 
 

Vote souhaité sur la prise en compte du  : 
 
Tandemkite :  
 
 
Le tandem kitesurf consiste à emporter un passager dont le harnais est accroché à celui du pilote du 
kite. La taille du support de glisse est plus importante et peut disposer de straps supplémentaires pour 
le passager. 
 
Tamatao Gillot, polynésien d’origine fut le premier à naviguer en tandem kite avec une jeune fille 
paraplégique dans les années 2005. 
Ont suivi d’autres professionnels du Kitesurf tel que Yann Déjou qui réalisait cette activité avec des 
enfants polyhandicapés à Cayenne en 2015 en partenariat avec l’IME de Guyane. 
Dans le tandem kite, le pratiquant est debout sur la planche avec le passager accroché devant lui au 
niveau du bassin par un harnais culotte. 
Les deux harnais sont attachés l’un à l’autre par deux mousquetons largueurs. Le moniteur exécute 
toutes les manipulations nécessaires à la navigation tant au niveau de l’aile que de la planche. 
En 2017 la ffvl a réalisé une étude sur les bienfaits du tandem kite auprès de jeunes polyhandicapés en 
partenariat avec un médecin et une kinésithérapeute. 
Ces enfants continuent à naviguer en tandem depuis 3 ans avec des bénéfices en termes de tonicité 
musculaire, d’adaptation cardiovasculaire et métabolique, l’état postural influant sur le plan 
psychologique et émotionnel. 
 
Cette activité, inventée au départ pour les personnes handicapées, intéresse aujourd’hui les 
professionnels pour vendre un nouveau produit complémentaire dans leurs structures auprès de tous 
publics. 
Le monde associatif commence à percevoir l’intérêt de cette pratique pour amener leurs enfants, leur 
compagne ou amis afin qu’ils puissent découvrir les joies et sensations du kite surf, comme le font 
depuis plus de 30 ans les pilotes de parapente. 
 

          
 
Actuellement les professionnels sont assurés pour cette pratique qui est incluse dans leur diplôme 
d’Etat. 
 
Cette pratique pour les associatifs ne sera accessible que par le biais d’une qualification. 

FORMATION TANDEMKITE A DESTINATION DES LICENCIES FFVL : 

 La formation est obligatoire pour les membres associatifs pour bénéficier de l’assurance FFVL. 



 
 

• Objectifs : Formation complète au tandem kite dans les domaines spécifiques à la gestion 
en navigation du tandem kite. 
 

• Niveau minimum d’entrée en formation : niveau marron du kite pass ( niveau le plus 
élevé du passeport de progression, niveau d’entrée au MF kitesurf). 

 
• Evaluation : elle est effectuée par le responsable 

de stage. 
• Evaluation technique continue tout au long du stage où tout comportement,  

attitude ou lacune technique mettant en cause la sécurité est éliminatoire. 
• Evaluation théorique continue durant le stage. 

 
• Certification : Délivrance d’une qualification tandem kite par la commission 

formation, Délivrance d’une qualification handi tandem kite après le suivi du 
module complémentaire spécifique handi. 
 

• Organisation nationale par la CF Kite de la fédération. La formation est réalisée sur 2 
jours, le premier jour sert également de test technique d’entrée en formation. 

A l’issue elle peut aboutir soit à la délivrance de la qualification, soit à une solution 
personnalisée, soit à l’ajournement du candidat. 

3 centres de formation en 2019 : 

• Guyane ( Yann Déjou) 
• Port st louis du Rhône ( kite passion Marc Blanc) 
• La Franqui ( KSL Gaspard Belfort ) 

 
En attente que d’autres formateurs soient formés dans le courant de l’année 2020. 

 
Pratique de l’activité tandemkite : 
La pratique loisir pour des personnes expérimentées ayant obtenu la qualification ad-hoc 


